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COMPTE-RENDU N°353 
 
 

Comité exécutif – présentiel 
Samedi 07 mars 2026 

Le secrétariat général 

Diffusion : comité exécutif, haut conseil, chargés de 
mission, présidentes et présidents de ligue, directrice et 
directeurs de ligue, secrétariats de ligue, membres 
d’honneur, licenciés élus dans les instances 
internationales, professionnels 

Le présent compte-rendu a été adopté en séance du mercredi 25 mars 2026 en visioconférence. 
 

Membres du comité exécutif : Paul Adam, Denis Allenbach, David Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-
Louis Coué, David Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel 
 

Assistent : Antoine Chevallier (CPL – PDLL), Cyrille Gombrowicz (DTN), Louis Knusmann (chargé de mission), 
Julien Muller (CPL – GEST), Jean-Michel Richard (chef de projet Maison du Badminton), Éric Salanoubat (DG) 
 
Excusés : Mathilde Brochard, Christophe Chenut, Nathalie Huet, Catherine Le Saint, Mathieu Thomas, Anne Tran  
 

 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 
 

0/ Validation du compte-rendu du comité exécutif 
du 17 janvier 2026 

 

Secrétariat 
général 

Sandrine MOUILLON, secrétaire générale 
Sun ROBIN, secrétaire générale adjointe 

Vote n°1 : validation du compte-rendu du comité exécutif du 17 janvier 
2026 
 
Après intégration de modifications à la marge 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent)  

 
Pour : 15 

 
Le compte-rendu du comité exécutif du 17 janvier est validé à l’unanimité. 

0_Projet_CR_COMEX_FFB
aD_260117 
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 1/ Présidence / Direction générale / DTN : 
point d’information 

 

Présidence 
Direction générale 
DTN 

Franck LAURENT, président 
Éric SALANOUBAT, directeur général 

Cyrille GOMBROWICZ, directeur technique national 
 
Présidence 
Le président salue la performance de l’équipe de France aux Championnats 
d’Europe par équipes. 
 
Championnats de France à Caen : 

- Bien organisés 
- 14 000 spectateurs sur 3 jours 

 
Maison du Badminton 
Rencontre avec la ministre mercredi 04 mars. Piste d’aides et subventions.  
 
Le président salue également les travaux du haut conseil et notamment la 
qualité des entretiens. 
 
Directeur général 
Projet Aushopping (Auchan) sur 4 sites dans l’hexagone : promotion du 
badminton dans des centres commerciaux. La FFBaD mettra à disposition des 
maillots, goodies. 
 
DTN 
Sélection individuelle pour les compétitions internationales : la fédération 
sélectionne sur la base de critères définis. 
Clarifier et harmoniser les critères de sélection et de financement pour les 
compétitions internationales para-badminton et vétérans  
 
Non-participation de l’équipe féminine à l’Uber Cup pour réserver les fonds 
pour les compétitions plus à même de bénéficier aux compétitrices 
 
Période entrée et sortie de pôles en avril–mai : espoir, France relève, 
olympique (para-badminton et valides). 
 
Vote n°2 : validation de la prolongation du contrat de prestataire de Louis  
Knusmann sur l’année 2026 
 

Résultat du vote : 16 votants (vote secret) 
 

Pour : 16 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

 2/ Présidence : réorganisation et nouvelles missions des 
secteurs Développement territorial et Formation 

 

Présidence 
 

Franck LAURENT, président 

 

Réorganisation et nouvelles missions des secteurs Développement territorial 
et Formation qui étaient reliés. Le but est de les distinguer avec la création 
d’un secteur Formation. 
La partie emploi demeure au sein du secteur Développement territorial. 
Objectifs :  

- Réaffirmer le secteur Formation comme secteur à part entière et 
prioritaire 

- Libérer du temps de ressources humaines 
 
Vote n°3 : validation de la nouvelle organisation : le secteur formation 
rattachée à une vice-présidence 
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Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel)  
 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Vote n°4 : nomination d’Océane Coquio en tant que vice-présidente en 
charge de la formation 
 

Résultat du vote : 16 votants (vote secret) 
 

Pour : 14 / Abstentions : 2 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 3/ Secrétariat général : projet d’ordre du jour 
de l’assemblée générale fédérale du 18 avril 2026 

 

Secrétariat 
général 

Sandrine MOUILLON, secrétaire générale 
 
Le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale fédéral est présenté pour 
validation avant envoi aux représentants et invités. 
 
Vote n°5 : validation de l'ordre du jour de l'assemblée générale fédérale 
du samedi 18 avril 2026 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3_Projet_convocation_AG_F
FBaD_avril26_COMEX_FFB

aD_260307 

 4/ Présidence / Secrétariat général : modifications 
statutaires et règlementaires 

 

Présidence 
Secrétariat 
général 

Franck LAURENT, président  
Sandrine MOUILLON, secrétaire générale 

 
Des modifications sont proposées afin de clarifier, d’assouplir et d’actualiser 
certains articles des statuts et du règlement intérieur : 

- Clarification des règles pour l’élection des représentants des licenciés 
individuels 

- Clarification des conditions pour être élu au comité exécutif 
- Précisions apportées aux articles des statuts relatifs à la vacance d’un 

poste de membre du comité exécutif 
- Assouplissement du calendrier de renouvellement des membres de la 

commission de surveillance des opérations électorales (pour 
2028/2032) 

- Mention du mode de désignation du président de la commission 
éthique et déontologie (pour 2028/2032)  

- Limitation de la licence individuelle (FFBaD, comités et ligues) à la 
« population non-joueur » 

- Indexation automatique chaque saison de la part fédérale sur la 
licence annuelle sur l’indice des prix à la consommation harmonisé 
(IPCH) de l’année précédente 

4.1_Note_projet_modificatio
ns_statuts_et_RI_CR_COM

EX_FFBaD_260307 

4.2_GUI01.01_2600_ADM_
StatutsFFBaD_CR_COMEX

_FFBaD_260307 

4.3_GUI01.02_2600_ADM_
ReglementInterieur_CR_CO

MEX_FFBaD_260307 

4.4_GUI08.05F01_2600_AD
M_LicenceIndividuelle_CR_
COMEX_FFBaD_260307 
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- Suppression des dispositions transitoires prévues dans les statuts et 
dans le règlement intérieur de la FFBaD 

 
Ces modifications seront présentées à l’assemblée générale. 
 
Vote n°6 : validation des clarifications et corrections apportées à certains 
articles des statuts et du règlement intérieur de la FFBaD 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Vote n°7 : validation de l’intégration dans les statuts et le règlement 
intérieur de la FFBaD la limitation de la licence individuelle à la 
population « non-joueur » 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Vote n°8 : validation de l’ajout à l’article 3.4.5.3. des statuts de la FFBaD 
de l’indexation de la part fédérale de la licence sur l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) au 31 décembre de l’année précédente 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 5/ Développement territorial / Disciplines associées : 
intégration des spécificités des disciplines associées 

dans les règlements fédéraux 

 

Développement 
territorial 
Disciplines 
associées 

Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial  
 
Création d’un titre de participation évènementiel pour les compétitions 
rackleton pour permettre aux licenciés d’autres fédérations d’y participer. 

- Ouvert uniquement aux compétitions de racketlon 
- Délivré pour la durée d’une compétition  
- Un joueur pourra souscrire plusieurs fois dans l’année. 
- Couvert par le contrat d’assurance de la fédération 

Le montant de la part fédérale est fixé à 20 € pour les adultes et 15 € pour les 
jeunes (juniors compris). 

3 documents sont concernés :  

- Règlement relatif aux licences et titres de participation 

5.1_Disciplines_associees_n
ote_CR_COMEX_FFBaD_2

60307 

5.2_GUI08.03_ADM_Regle
mentLicences_COMEX_FFB

aD_260307 

5.3_GUI08.03A01_ADM_Ta
bleauLicences_COMEX_FF

BaD_260307 

5.4_GUI08.06F01_ADM_Affi
liationClub_COMEX_FFBaD

_260307 
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- Règlement relatif aux licences et titres de participation (tableau 
récapitulatif) 

- Formulaire de demande d’affiliation ou de réactivation de club 

 
Vote n°9 : validation des modifications des textes relatifs aux licences et 
titres de participation ainsi que du formulaire de demande d’affiliation ou 
de réactivation de club pour une mise en application à partir de la saison 
2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 6/ Développement territorial / Vivre ensemble : titre de 
participation collectif pour les établissements sociaux 

et médico-sociaux 

 

Développement 
territorial 
Vivre ensemble 

Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial 
Patricia CORTI, vice-présidente Vivre ensemble  

 
Ce dispositif permet aux clubs de mettre en place une activité fédérale au sein 
d’établissements sociaux et médico-sociaux pour favoriser la découverte du 
badminton auprès de différents publics. 
 
Mise à jour de la grille tarifaire du titre de participation collectif pour les 
établissements sociaux et médico-sociaux qui n’a pas évolué depuis 2 
mandatures. 
 
Vote n°10 : validation des nouveaux tarifs du titre de participation 
collectif pour établissements sociaux et médico-sociaux pour 
approbation par l’assemblée générale pour une mise en application à 
partir de la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6_Note_titre_de_participatio
n_collectif_ESMS_COMEX_

FFBaD_260307 

 7/ Développement territorial / Vivre ensemble : 
titre de participation d’été 

 

Développement 
territorial 
Vivre ensemble 

Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial 
Patricia CORTI, vice-présidente Vivre ensemble  

 
Suppression du titre de participation d’été qui n’est pas utilisé, contrairement 
à la licence estivale 
 
Vote n°11 : validation de la suppression du titre de participation d’été 
pour approbation par l'assemblée générale pour une mise en application 
à partir de la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 

7_Note_titre_de_participatio
n_été_COMEX_FFBaD_260

307 
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Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 8/ Pratiques compétitives : réforme du championnat de 
France Interclubs 

 

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 
 
Vote n°12 : validation des modifications portant sur les propositions du 
groupe de travail apportées au règlement du championnat de France 
interclubs pour la saison 2026/2027, validation conditionnée à l’adoption 
de la réforme générale des ICN.  
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 15 / Abstention : 1 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

8.1_GUI04.07A05_VS_IcnM
odaliteFinaleTop12-

N1_COMEX_FFBaD_26030
7 

8.2_GUI04.07A07_VS_IcnM
odaliteConstitutionDesPoule
s_COMEX_FFBaD_260307 

8.3_GUI05.02_PSp_Interclu
bsParticipationCTS_COMEX

_FFBaD_260307 

 9/ Pratiques compétitives : modification du règlement du 
championnat de France Interclubs 2026/2027 

 

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 
 
Il est proposé une mise en application de la réforme en 2 temps : 

- Mesures phares en 2026/2027, 
- Mesures structurelles en 2027/2028. 

 
3 types de mises à jour sont proposées : 

- Mises à jour de forme 
- Mises à jour pour préciser ou corriger certains articles (issues des 

retours de la commission interclubs) 
- Mises à jour pour modifier les règles de l’actuel championnat de Top 

12 (saison 2026/2027) et préparer l’arrivée de la réforme des ICN 
(suite aux travaux du groupe de travail et des parangonnages réalisés 
sur d’autres sports) 

• Modification du scoring pour passer à 2 sets gagnants de 15 points 
(alignement sur la BWF) 

• Modification du nombre de matchs par rencontre qui passe à 5 (1 
par discipline) 

• Les arbitres seront désignés par la CFOT avec un grade minimum 
fédéral accrédité. Les équipes de Top 12 n’ont plus à fournir 
d’arbitre sur les rencontres de Top 12. 

• Réduction du nombre de terrains à un terrain unique avec une 
seule chaise d’arbitre 

• Application de la règle des 1,15 m pour les services sur la saison 
régulière et ajout de l’utilisation d’une mire pour juger le service 
avec une chaise pour le juge de service 

• Interdiction en Top 12 de présenter une composition avec un 
temps de repos entre 2 matchs consécutifs (3 hommes et 3 
femmes) 

• Modification de l’horaire des rencontres de Top 12 à 18h par 
défaut  

• Précision sur la feuille de composition des matchs non applicable 
en Top 12 

9.1_Note_Modification_regle
ment_ICN_26-

27_COMEX_FFBaD_26030
7 

9.2_GUI04.07_VS_IcnRegle
ment_COMEX_FFBaD_260

307 

9.3_GUI04.07A01_VS_IcnDi
spositionsSaison_COMEX_F

FBaD_260307 

9.4_GUI04.07A02_VS_IcnA
mendesSanctions_COMEX_

FFBaD_260307 

9.5_GUI04.07A03_VS_IcnF
euilleRoute_COMEX_FFBa

D_260307 

9.6_GUI04.07A04_VS_IcnD
eroulementRencontre_COM

EX_FFBaD_260307 

9.7_GUI04.07A05_VS_IcnM
odaliteFinaleTop12-

N1_COMEX_FFBaD_26030
7 

9.8_GUI04.07A06_VS_IcnM
odaliteFinaleN2N3_COMEX

_FFBaD_260307 

9.9_GUI04.07A08_VS_IcnC
ahierdesChargesTV_COME

X_FFBaD_260307 

9.10_GUI04.07A09_VS_IcnJ
ustificatifsdidentite_COMEX

_FFBaD_260307 

9.11_GUI04.07F01_VS_Icn
Engagement_COMEX_FFBa

D_260307 

9.12_GUI04.07F02_VS_Icn
EngagementJA_COMEX_FF

BaD_260307 

9.13_GUI04.07F04_VS_Icn
CompositionEquipe_COMEX

_FFBaD_260307 
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Les 5 premiers mois à partir de septembre seront évalués sur la base de suivi 
des indicateurs. 
 
La réforme globale de l’interclubs pour la saison 2027/2028 porte sur le 
nombre des divisions (passage de 4 à 5 divisions) avec un nombre total 
d’équipes passant de 132 à 126. Il est prévu 2 divisions “élite” et 3 divisions 
nationales : 

- Elite 1 à 6 équipes 
- Elite 2 à 12 équipes avec 2 poules de 6 
- Nationale 1 à 24 équipes en poules de 6 
- Nationale 2 à 36 équipes en poules de 6 
- Nationale 3 à 48 équipes en poules de 6 

 
Engagement d’une communication vers toutes les équipes et clubs 
susceptibles d’évoluer en ICN avant le 30 avril 2026 
 
Vote n°13 : validation des modifications portant sur les mises en forme 
ainsi que les précisions et corrections apportées au règlement du 
championnat de France interclubs pour une mise en application à partir 
de la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

9.14_GUI04.07F06_VS_Icn
QuestStructuration_COMEX

_FFBaD_260307 

9.15_GUI04.07F08_VS_Icn
Derogation_COMEX_FFBaD

_260307 

 10/ Haute performance : modifications du règlement 
des BAC et CEJ 

 

Haute 
performance 

Thierry STEMPFEL, vice-président Haute performance 
 
Objectifs : actualiser les règlements pour la saison 2026/2027 et faciliter leur 
lecture pour les officiels techniques nommés sur ces compétitions. 
 
Règlement du Brassage d’Accession au CEJ (BAC) 
Le BAC est une étape ouverte aux années d’âge benjamin 1, benjamin 2, 
minime 1, minime 2 et cadet. 
Au cours d’une saison, 2 BAC sont organisés. Le premier en amont de l’étape 
1 du CEJ et le second en amont de l’étape 4 du CEJ. 

- Entériner la dérogation déjà accordée en 2025/2026 permettant à plus 
de joueurs de participer dans les tableaux de simples benjamins 1 au 
BAC 1  

- Ajouts de précisions quant à la date limite de licenciation des joueurs, 
méthodes de qualification pour les minibads et poussins (BAC 1) 

- Précision de la structure des tableaux pour les simples benjamins 1 
pour le BAC 1 

- Précision sur l’utilisation de la côte des joueurs poussins une fois 
qualifiés dans le tableau 

 
Règlement du Circuit Elite Jeune (CEJ) 

- Permettre aux jeunes U13 licenciés à la FFBaD mais de nationalité 
étrangère de participer au CEJ mais pas de qualification au 
Championnat de France Jeunes 

- Précisions des conditions de remplacement pour les joueurs autres 
que cadets pour les CEJ 

- Possibilité pour les joueurs d’exercer la fonction de scoreur pendant 
la compétition 

 
Vote n°14 : validation des modifications du règlement des BAC et de celui 
des CEJ pour une mise en application à partir de la saison 2026/2027 

10.1_Note_Modifications_BA
C&CEJ_COMEX_FFBaD_26

0307 

10.2_GUI04.03_VS_CEJRe
glement_COMEX_FFBaD_2

60307 

10.3_GUI04.04_VS_BACRe
glement_COMEX_FFBaD_2

60307 
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Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel) 

 

Pour : 15 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 11/ Pratiques compétitives : évolution de la filière  
juge-arbitre 

 

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 
 

Face aux difficultés d’interprétation et aux incompréhensions fréquentes, la 
commission fédérale des officiels techniques a proposé une réorganisation du 
texte de la filière de façon plus chronologique relativement au parcours 
d’évolution des juges-arbitres tout au long de leur carrière. 
 

Vote n°15 : validation de l’évolution de la filière juge-arbitrage et de ses 
annexes 01 et 02 pour une mise en application à partir de la saison 
2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 

Pour : 16 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

12.1_Note_GdB_2026-
2027_Filiere_Juge-

arbitrage_COMEX_FFBaD_
260307 

12.2_GUI06.02_FOR_Filiere
JugeArbitrage_COMEX_FFB

aD_260307 

12.3_GUI06.02A01_FOR_Fil
iereJugeArbitrageArchitectur
e_COMEX_FFBaD_260307 

12.4_GUI06.02A02_FOR_Fil
iereJugeArbitrageCriteres_C

OMEX_FFBaD_260307 

 12/ Pratiques compétitives : évolution de la filière arbitre  

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 
 

Face aux difficultés d’interprétation des filières actuelles, une réorganisation 
de la filière de façon chronologique est proposée pour une meilleure lisibilité, 
qualité et gouvernance. Une restructuration des textes sur la forme est 
proposée avec des clarifications et précisions. 
 

Vote n°16 : validation de l’évolution de la filière arbitrage et de son 
annexe 01 pour une mise en application à partir de la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 

Pour : 14 / Abstentions : 2 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

11.1_Note_GdB_2026-
2027_Filiere_Arbitrage_CO

MEX_FFBaD_260307 

11.2_GUI06.01_FOR_Filiere
Arbitrage_COMEX_FFBaD_

260307 

11.3_GUI06.01A01_FOR_Fil
iereArbitrageArchitecture_C
OMEX_FFBaD_260307 

 13/ Pratiques compétitives : évolution de la filière 
juge de ligne 

 

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 
 
La filière juge de ligne est modifiée en cohérence avec les filières arbitrage et 
juge-arbitrage. 
 
 

13.1_Note_GdB_2026-
2027_Filiere_Juge_de_ligne
_COMEX_FFBaD_260307 

13.2_GUI06.03_FOR_Filiere
JugedeLigne_COMEX_FFB

aD_260307 

13.3_GUI06.03A01_FOR_Fil
iereJugedeLigneArchitecture
_COMEX_FFBaD_260307 
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Vote n°17 : validation de l’évolution de la filière juge de ligne et de son 
annexe 01 pour une mise en application à partir de la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 14/ Modernisation des pratiques et règlementations 
sportives : modifications du règlement des mutations 

 

Modernisation 
des pratiques et 
règlementations 
sportives 

Paul ADAM, vice-président Modernisation des pratiques et règlementations sportives 

 
Objectif : indexer le coût des mutations à la réalité fédérale (suivi, gestion et 
traitement des demandes) : 

- Suppression du reversement de la moitié des frais de gestion à la ligue 
d’appartenance du club de destination. Les ligues n’ont plus aucune 
action dans le traitement des mutations, lequel est centralisé et 
automatisé dans Poona. 

- Revalorisation du montant du dépôt de consignation dans le cas 
d’opposition du club quitté à 200 € pour une mise en cohérence avec 
l’augmentation des frais de mutation 

 
Vote n°18 : suppression du reversement de la moitié des frais des 
gestion à la ligue d’appartenance du club de destination (article 15.1.3 du 
règlement des mutations) pour une mise en application au 1er mai 2026 
pour les mutations concernant la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 

Pour : 16 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Vote n°19 : revalorisation du montant du dépôt de consignation dans le 
cas d’opposition du club quitté à 200 € (article 15.1.4 du règlement des 
mutations) pour une mise en application au 1er mai 2026 pour les 
mutations concernant la saison 2026/2027 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 

Pour : 16 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

14.1_Note_mutations_2026-
2027_COMEX_FFBaD_260

307 

14.2_GUI02.03_VS_Reglem
entMutations_COMEX_FFB

aD_260307 
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 15/ Modernisation des pratiques et règlementations 
sportives : validation de la composition du groupe de 

travail révision du RGC 

 

Modernisation 
des pratiques et 
règlementations 
sportives 

 

 

 

 

Paul ADAM, vice-président Modernisation des pratiques et règlementations sportives 

 
Le Règlement Général des Compétitions (RGC) est le document central qui 
régit l’ensemble des compétitions organisées sur le territoire. Celui-ci n’a pas 
vécu de transformations structurelles significatives depuis de nombreuses 
années.  
 
Le comité exécutif du 17 janvier 2026 a acté la mise en place d’un groupe de 
travail « Révision du règlement général des compétitions ». 
 
Il est proposé aux membres du comité exécutif d’acter la composition du 
groupe de travail « Révision du RGC » qui sera composé de 8 membres : 

- Paul Adam, vice-président en charge de la modernisation des 
pratiques et des règlementations sportives 

- Pascal Candeille, salarié FFBaD, chargé de mission règlements 
- 2 responsables compétitions (GEO) : Dominique Allemann (GEST) / 

Matthieu Riollier (LIFB) 
- 2 membres de la commission règlements : Stéphane Mauboussin 

(PDLL) / Christophe Perrotez (OCCI) 
- 2 officiels techniques : Frédéric Dumont (HFRA) / Joachim Ulrich 

(PACA) 
 
Vote n°20 : validation de la composition du groupe de travail « Révision 
du Règlement Général des Compétitions » 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

15_Note_composition_GT_R
evision_RGC_COMEX_FFB

aD_260307 

 16/ Présidence : position fédérale sur le changement de 
scoring à 3 x 15 points pour l’AG de la BWF d’avril 2026 

 

Présidence 

 

Franck LAURENT, président 
 
La BWF présentera la réforme du scoring à 3 x 15 points lors de sa prochaine 
assemblée générale le 25 avril 2026 pour une mise en application au 1er janvier 
2027. 
Il est proposé de soutenir favorablement à l’assemblée générale de la BWF 
d’avril le changement du système de scoring (3 x 15 points). 
 
Vote n°21 : validation de la position fédérale à porter à l’assemblée 
générale de la BWF d’avril 2026 sur le changement de scoring à 3 x 15 
points  
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 15 / Abstention : 1 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

16_Note_scoring_15_points

_BWF_COMEX_FFBaD_26
0307 
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 17/ Vivre ensemble : évolution de la labellisation fédérale  

Vivre ensemble 

 

Patricia CORTI, vice-présidente Vivre ensemble 
 
Objectifs : 

- Faire évoluer les labels EFB et ECOBaD existants et créer 2 nouveaux 
labels « Badminton Santé Bien-être » et « Club Para-Badminton » 

- Clarifier les critères d’attribution des labels, ainsi que le parcours de 
validation des labels 

- Permettre d’intégrer certains labels régionaux, au cas par cas, dans le 
label national 

 
Vote n°22 : validation des travaux d’évolution des labels EFB et ECOBaD 
et la création des deux labels « Badminton Santé Bien-être* » et « Club 
Para-badminton*. 
*La nomenclature n’est pas encore validée. Elle fera l’objet d’un travail avec 
Comquest.  
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve 
Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, 
Adeline Sergent, Thierry Stempfel) 

 
Pour : 15 / Abstention : 1 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

17_Note_labels_COMEX_F
FBaD_260307 

 18/ Evènementiel : candidature de la France 
aux Championnats d'Europe Junior 2028 

 

Évènementiel 

 

Laurent SCHWIZGEBEL, vice-président Evènementiel 

 
Les Championnats d’Europe Juniors sont une compétition se déroulant tous 
les 2 ans à la fin de l’été. La prochaine édition se déroulera en Hongrie du 18 
au 27 août 2026. Cet évènement enchaîne un tournoi par équipe et un tournoi 
individuel pour un total de 10 jours de compétition. 
 
L’édition 2028, disponible dans le calendrier de Badminton Europe, 
correspond à l’ambition de la direction technique nationale de renforcer la 
place de la France comme première nation européenne. 
 
La FFBaD a donc lancé un appel à candidatures afin de trouver un 
organisateur potentiel. 
 

La candidature du club de la VGA Saint Maur (94) sur le centre sportif Pierre 
Brossolette a été reçue. Cette candidature répond aux exigences du cahier de 
charges de Badminton Europe.  
 
Il est donc proposé de déposer la candidature de la France pour l’année 2028 
sur le site de Saint-Maur. 

 

Vote n°23 : validation de la candidature de la France aux Championnats 
d’Europe Juniors 2028 sur le site de Saint-Maur 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel) 

 

Pour : 14 / Abstention : 1 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

18_Note_Championnats_Eur
ope_juniors_2028_COMEX_

FFBaD_260307 
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 19/ Evènementiel : étude d’une candidature de la France 
à une compétition BWF par équipes Sudirman 2029 

 

Evènementiel Laurent SCHWIZGEBEL, vice-président Evènementiel 
 
La FFBaD souhaite poser sa candidature auprès de la BWF pour organiser 
des Championnats du Monde par équipes mixtes (Sudirman cup) en 2029 ou 
par équipes hommes et dames (Thomas et Uber Cup) en 2030. Ces 
évènements se déroulent en alternance au mois d’avril de chaque année 
(années impaires et paires respectivement, sur 12 jours). 
 
Le pays hôte sera automatiquement qualifié, tout comme le champion en titre 
pour chacun de ces évènements. 
 
Il est demandé de déposer le dossier de candidature avant le 26 mars 2026. 
A partir d’avril 2026, pourparlers avec la BWF. 
 
Vote n°24 : validation du dépôt d’une candidature de la France aux 
Championnats du Monde par équipes 2029 et 2030 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Océane Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Peggy Genisson, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel) 

 
Pour : 15 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Après analyse de sa candidature, il est proposé d’attribuer la finale du Top 12 
2027 au comité départemental du Puy-de-Dôme (63). 

Le comité exécutif recommande que le secteur Vivre ensemble participe au 
comité de pilotage de l’organisation de cet évènement. 

 

Vote n°25 : validation de l’attribution de la finale du Top 12 2027 au 
comité départemental du Puy-de-Dôme (63) 
 

Résultat du vote : 13 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David Courbet, Peggy 
Genisson, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent) 

 
Pour : 13 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

19.1_Note_Sudirman_2029_
TU_2030_COMEX_FFBaD_

260307 

19.2_Note_Top12_COMEX_
FFBaD_260307 

 20/ Présidence : Maison du Badminton  

Présidence Franck LAURENT, président  
Éric SALANOUBAT, directeur général  

Louis KNUSMANN, chargé de mission 
Jean-Michel RICHARD, chef de projet Maison du Badminton  

 
Le projet Maison du Badminton sera présenté à l’assemblée générale du 18 
avril. 
 
Un état d’avancement du projet est présenté par le directeur général. 
 
Le comité exécutif procède à 3 votes concernant la Maison du Badminton. 
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Le comité exécutif 
  
Vu les statuts de la fédération, 
Vu le projet d'acquisition en l'état futur d'achèvement situé à Tremblay-en-
France (92390) - La plaine du bateau, d'un montant estimé à 16,5 M€ TTC 
environ, 
Vu le plan de financement prévisionnel, 
 
Décide 
 
Vote n°28 : d'autoriser le président à solliciter toutes les subventions 
possibles auprès des institutions publiques compétentes. 

Résultat du vote : 13 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David Courbet, Peggy 
Genisson, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent) 

 
Pour : 13 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Vote n°29 : d'autoriser le président à signer un financement bancaire d'un 
montant maximal de 12 M€ pour la fédération. 
 

Résultat du vote : 12 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David Courbet, Peggy 
Genisson, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel) 
Pour : 12 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Vote n°30 : d'autoriser le président à signer tous les contrats et actes 
juridiques nécessaires à l'étude, la conception, la construction, la 
livraison et l'exploitation de cet équipement. 
 

Résultat du vote : 13 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David Courbet, Peggy 
Genisson, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent) 

 
Pour : 13 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

 21/ Finances : analyse des capacités budgétaires sur le 
Plan d'Aide à la Conquête et à la Transformation 

des Equipements (PACTE) 

 

Finances 
David ANGELATS, trésorier général 

 
Sujet reporté au 25 mars 2026, à discuter avec le projet de cautionnement 
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 22/ Développement territorial : niveau de cautionnement 
octroyé au projet d’équipement Squash des Volcans 

 

Développement 
territorial 

Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial 
 

Il est décidé de missionner un cabinet conseil pour éclairer la capacité de 
cautionnement de la fédération et pour évaluer les risques sur les capacités 
de financement futures, notamment l’impact sur le projet Maison du 
Badminton. 

Une note explicative et la définition des missions du cabinet de conseil sera 
soumise au vote du comité exécutif du 25 mars 2026. 

 

 23/ Finances : orientations budgétaires 2026  

Finances 
David ANGELATS, trésorier général 

 
L’excédent budgétaire est confirmé pour l’année 2025 avec un résultat net de 
1,2 M€, ce qui permet de constituer des réserves pour les prochains exercices 
et projets. 

23.1_Note_clôture_des_com

ptes_2025_COMEX_FFBaD
_260307 

23.2_Atterissage_2025_CO
MEX_FFBaD_260307 

 24/ Questions diverses  

Questions 
diverses 

Aucune question diverse n’a été soulevée. 
 

 

Fin de la séance : 18h25 
 
 

Sun ROBIN 
Secrétaire générale adjointe de la FFBaD 


